
1/1

ART. 4 N° 98

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 octobre 2020 

PROROGATION DE L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE - (N° 3472) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 98

présenté par
M. Brindeau et M. Lagarde

----------

ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'alinéa 10 qui dispense le Gouvernement des consultations 
obligatoires, y compris la consultation des Parlementaires. Une fois de plus le Gouvernement 
cherche à se passer de toute forme de consultation et de concertation, ce qui ne nous parait pas 
acceptable. 


